
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 25 octobre 2024 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4189-2022 - Intragaz - Cause tarifaire 2023-2033. 
 Phase 3. 
 Demande de renseignement no. 3 à Intragaz par le Regroupement pour la 

transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 3 à Intragaz par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) au présent 
dossier, en sa Phase 3. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4189-2022 - INTRAGAZ - CAUSE TARIFAIRE 2022-2033 

PHASE 3 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 3 À INTRAGAZ 

PAR LE REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-3-1 
 
Références : 
 

i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0157, Intragaz-1, Doc.8. 
 

ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0158, Intragaz-1, Doc.8.2, Tableaux 3 et 4 : 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0157-DemAmend-PieceRev-2024_10_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0158-DemAmend-Piece-2024_10_09.pdf
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iii) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, B-0029, Intragaz-3, Doc. 1, page 7 à 10 : 
 

Demande de renseignements S.É.-AQLPA-1-2 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021, B-0011, Intragaz-1, Doc. 6, page 2 : 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-B-0029-DDR-Autre-2021_07_22.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0012-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
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ii) INTRAGAZ, Dossier R-4157-2021 B-0012, Intragaz-1, Doc. 7, page 2 : 

 
 

iii) Chris GILES, James POLITI, Martin ARNOLD et Robin HARDING, 
Why central bankers no longer agree how to handle inflation, Financial 
Time, 2 June 2, 2021: 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0012-Demande-Piece-2021_04_23.pdf
https://on.ft.com/3xExCHM
https://on.ft.com/3xExCHM
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Demande(s) :  
 
1.3.1 Nous sommes préoccupés par l’optimisme d’Intragaz quant à 

différentes hypothèses aux référence i) et ii) dont le coût des 
matériaux et l’inflation.  La référence iii) prévoit plutôt des 
pressions inflationnistes importantes tant sur les prix que les 
coûts.  Est-ce que d’autres scénarios d’inflation ont été 
considérés ?  Est-ce que d’autres estimés de coûts ont été 
considérés à part du 15 % ? 

 
Réponse 
 
Intragaz désire rappeler que les coûts estimés des principales composantes du 
Projet Pointe-du-Lac, représentant environ 50 % des coûts totaux, ont été 
établis à la suite d’appels d’offres auprès de trois fournisseurs (Intragaz-
1, Document 1, page 22 de 33, lignes 5 à 7). Ce pourcentage est de 40 % 
dans le cadre du Projet Saint-Flavien (Intragaz-1, Document 1, page 23 de 
33, lignes 2 à 4). Intragaz a utilisé une inflation de 2 % dans ses 
estimations de coûts des projets. Elle a cependant inclus aux prévisions 
de coûts des projets une contingence de 15 % qui offre une protection 
contre les incertitudes, telles que le taux d’inflation. D’autres estimés de 
coûts n’ont pas été considérés. 
 
1.3.2 Veuillez présenter ces deux scénarios révisés avec une sensibilité 

sur la valeur de l’inflation et des coûts. 
 
Réponse  
 
Une analyse de sensibilité de variations des coûts des projets de +/- 15 % 
a déjà été présentée par Intragaz dans sa preuve au soutien du présent 
dossier (pièce Intragaz-1, Document 1, page 24 de 33, section 7). En 
tenant compte du 15 % de contingence déjà incluse aux coûts des 
Projets, le scénario pessimiste de cette analyse de sensibilité représente 
donc un écart de coûts de + 30 % par rapport aux coûts prévus. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
3.1.1 A la référence ii) Intragaz présente les résultats des deux projets aux Tableaux 3 et 4. 

Veuillez indiquer quel pourcentage d’inflation avait été utilisé dans la colonne Budget 
pour chacun des postes.  Veuillez aussi préciser quelle évaluation de classe de coût 
avait été utilisée dans les coûts de cette colonne budget (Classe C ou D). 
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3.1.2 Déjà à la référence iii) SÉ-AQLPA s’inquiétait des prévisions d’Intragaz sur ces coûts 
dont plus particulièrement celles reliées à l’inflation. Veuillez confirmer si un scénario 
avec une marge plus importante de sensibilité aurait permis d’éviter des 
dépassements de coûts?  Si oui, veuillez préciser quel aurait été cette marge de 
sensibilité? 

 
3.1.3 Veuillez confirmer si les conclusions quant aux recommandations sur les choix 

proposées par Intragaz auraient été les mêmes en ayant considéré les coûts réels 
avec l’étude d’un scénario avec une marge plus importante de sensibilité (permettant 
d’obtenir des couts plus similaires aux couts réels) avaient été considéré dans le 
dossier R-4157-2021. Si non, veuillez présenter quel scénario aurait été retenu. 

 
3.1.4 Veuillez confirmer si les propositions qui avaient été obtenues pour l’appel d’offre de la 

référence iii) étaient sur la base des plans détaillés d’ingénierie ?  Si non, veuillez 
présenter les résultats de chacune des offres de ces différents fournisseurs pour 
chacun des postes budgétaires ? 

 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-3-2 
 
Références : 
 
i) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0157, Intragaz-1, Doc.8,  Page 4, Section 2 : 

2. TARIF 
2.1 Tarif mensuel  
Le tarif mensuel est 1 755 800 $.  
 
2.2 Cavaliers tarifaires  
Montant mensuel de 44 446 $ approuvé par la Régie ajustant à la hausse le 
présent tarif pour la période du 1er mai 2023 au 30 avril 2033.  
 
Montant mensuel de 36 384 $ approuvé par la Régie ajustant à la hausse le 
présent tarif pour la période du 1er novembre 2023 au 30 avril 2033. 

 
ii) INTRAGAZ, Dossier R-4189-2022, Pièce B-0158, Intragaz-1, Doc.8.2.  
 
Demande(s) :  
 
3.2.1 Intragaz propose dans la référence i) deux cavaliers tarifaires.  Veuillez préciser quels 

seraient ces deux cavaliers tarifaires selon que les montants des budgets présentées 
dans la référence ii) soient similaires ou moins élevé que les montants réels.  

 
3.2.2 Dans ce cas, veuillez présenter l’économie qui aurait été réalisée par rapport aux 

cavaliers tarifaires proposés dans la référence i). 
 

____________________ 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0157-DemAmend-PieceRev-2024_10_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0158-DemAmend-Piece-2024_10_09.pdf

